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Introduction

Le wolof est une langue principalement parlée au Sénégal, en Gambie et en Mauritanie. Il s'agit de

la principale langue africaine du Sénégal, où elle compterait de 4 à 5 millions de locuteurs. On

estime que 40 % des sénégalais ont le wolof comme langue maternelle, mais 90 % de la population

le parlent ou le comprennent (Leclerc 2014). Le wolof appartient à la famille atlantique du phylum

Niger-Congo. La bibliographie sur le wolof est relativement abondante, surtout en ce qui concerne

la morphologie verbale et le système verbal en général (Maho & Segerer 2009). L'objectif de notre

présentation  est  de  tenter  de  dresser  un  bilan  critique  de  l'histoire  de  la  production  et  de  la

transmission de savoir scientifique sur le wolof, en nous centrant sur l'étude du système verbal.

1. Les pionniers : les grammaires du XIXe siècle

Comme la plupart des langues d'Afrique subsaharienne, le wolof est essentiellement une langue à

tradition orale. Cela implique que les premières sources écrites dont nous disposons aujourd'hui

sont le fruit de contact avec des populations arabo-berbères ou européennes. Par conséquent, nous

ne  disposons  malheureusement  de  presque  aucune  source  linguistique  sur  le  wolof  qui  soit

antérieure au XVIIIe siècle. Les premiers travaux entièrement consacrés à cette langue apparaissent

au  XIXe siècle.  Ce  siècle  sera  relativement  prolifique  pour  l'étude  du  wolof  puisqu'il  verra  la

publication  d'un  grand nombre  de  grammaires  (Dard  1826 ;  Roger  1829 ;  Boilat  1858 ;  Kobès

1869 ; Rambaud 1903) et de plusieurs dictionnaires. L'ensemble de ces publications constitue ce

qu'on peut qualifier de « tradition grammaticale ». Ces travaux forment un ensemble relativement

cohérent ;  les auteurs citent généralement  les travaux antérieurs,  témoignant  ainsi  d'une relative

cumulativité du savoir « académique ». On peut distinguer deux périodes au sein de cette tradition.

La première période est celle des pionniers, c'est-à-dire que ces auteurs ont eu un « rôle de

défricheurs et de fondateurs d'un savoir sur le wolof » (Bonvini 2001 : 112). Il s'agit des travaux de

Dard (1826) et  Roger  (1829),  qui  « ont  précédé  de plus  de deux décennies  les  grands travaux

classiques de description et de comparatisme sur les langues africaines réalisés autour des années

1850, mais ils sont pratiquement tombés dans l'oubli depuis. Ils sont aussi l'œuvre de fonctionnaires



de l'état français et non pas de missionnaires, comme ce fut le cas pour la majorité des ouvrages qui

les  ont  suivis »  (Bonvini  2001 :  102).  Ces  travaux sont  largement  influencés  par  la  grammaire

générale  (ibid.).  Leur  présentation  du  système  verbal  reprend  les  principes  et  les  étiquettes

grammaticales propres au français (indicatif, subjonctif, impératif, gérondif, conditionnel, présent,

futur), et elle ne tient pas compte des constructions focalisantes.

La seconde période concerne essentiellement les grammaires de Boilat (1858) et de Kobès

(1869),  deux ecclésiastiques.  Contrairement  aux travaux pionniers,  ces  grammaires  (notamment

celle  de  Boilat)  figurent  dans  la  bibliographie  de  presque  tous  les  auteurs  contemporains.

Néanmoins, la grammaire de Boilat est essentiellement citée à titre d'illustration et est rarement

exploitée. Si l'analyse du système verbal de Boilat reste très influencé par la grammaire générale,

celle de Kobès est bien plus novatrice. En effet, cet auteur introduit de nouvelles étiquettes pour

rendre compte de constructions n'ayant pas d'équivalents stricts en français (causatif, énonciatif), et

il intègre les constructions focalisantes au système, notamment en leur donnant des noms (subjectif,

objectif).1 Cette grammaire aura une influence relativement importante sur les études postérieures.

2. Le renouveau : les travaux fonctionnalistes

Mis à part quelques articles, aucun nouveau travail général ne verra le jour avant les années 1960. À

partir de cette époque, l'école fonctionnaliste française a eu une grande influence sur la linguistique

africaine (Doneux 2003 : 216-221). L'ouvrage le plus emblématique de cette période pour l'étude du

wolof est certainement la grammaire de Sauvageot (1965) ; cette dernière faisant aujourd'hui encore

office de grammaire de référence.2 Sauvageot propose une analyse du système verbal relativement

novatrice par rapport aux travaux de la « tradition grammaticale ». En effet, il propose de séparer les

constructions verbales en deux catégories : les aspects (accompli, zéro, duratif et duratif-accompli)

et les modalités (état acquis, emphatique et présentatif)  auxquels viennent s'ajouter l'obligatif et

l'injonctif. 

L'influence de l'école fonctionnaliste française se sentira également à travers l'un des deux

premiers travaux consacrés exclusivement au système verbal, à savoir Church (1981). La thèse de

cet  auteur  marquera  durablement  la  linguistique  wolof  au  point  de  devenir  une  référence

incontournable, notamment en France. Church liste douze constructions verbales, qu'il classe en

modes emphatiques de l'indicatif (emphatique du sujet, emphatique du complément, emphatique du

verbe, présentatif), modes non-emphatiques de l'indicatif (énonciatif, minimal, négatif), et modes

injonctifs  (obligatif/optatif,  impératif,  injonctif  négatif).  L'une  des  principales  innovations  de

Church consiste en la séparation nette du mode, de l'aspect et du temps dans la présentation du

système verbal.  En effet,  toutes  les constructions mentionnées  plus haut relèvent du mode.  Par

1 Pour une étude détaillée de la grammaire de Kobès, voir Cissé (2005).
2 On peut également citer la grammaire de Diagne (1971), mais elle a été peu reprise par les auteurs postérieurs.



défaut,  toutes  ces  constructions  ont  un  aspect  accompli  et  un  temps  non-passé.  Pour  exprimer

l'aspect inaccompli, il faut ajouter l'élément di ~ y ~ a à l'une des constructions, et pour exprimer le

passé,  il  faut  ajouter  le  suffixe  -oon.  Cette  organisation  symétrique  du  système  verbal  wolof

constitue ce que Robert (1991 : 29) nomme la « présentation classique ». De plus, à la différence

des auteurs antérieurs, Church ne se restreint pas à l'étude d'un seul dialecte, mais tente de rendre

compte de toute la variation dialectale observable.

3. L'émergence d'une tradition sénégalaise

En 1981 paraît  une autre étude consacrée exclusivement  au système verbal :  Dialo (1981).  Cet

ouvrage constituera le point de départ de ce que nous pouvons qualifier de « tradition sénégalaise ».

Au premier  abord,  cette tradition peut paraître  assez hétérogène dans son approche du système

verbal. En effet, les auteurs sénégalais s'accordent relativement peu sur les étiquettes grammaticales

utilisées  pour  nommer  les  constructions  verbales.  Par  exemple,  la  construction  nommée

« Emphatique  du  verbe »  par  Dialo  (1981)  sera  nommée  « Causatif3 »  par  Samb  (1983),

« Processif » par Fal (1999) et  « Mise en relief du procès » par Cissé (2007). Néanmoins, cette

hétérogénéité n'est qu'apparente car tous ces travaux ont plusieurs caractéristiques communes.

Tout d'abord, la majorité des études que l'on peut rattacher à la tradition sénégalaise a été

élaborée dans le cadre de l'école fonctionnaliste française. En témoigne le vocabulaire employé par

Cissé  (2007) :  « monème »,  « les  nominaux »,  « les  verbaux »,  etc.  ou le  titre  de  la  grammaire

d'Arame Fal.

Par ailleurs, si les étiquettes grammaticales utilisées pour nommer les constructions verbales

varient d'un auteur à l'autre, elles recouvrent généralement des analyses similaires. En effet,  les

étiquettes « Emphatique du sujet » (Dialo 1981), « Subjectif » (Samb 1983 ; Fal 1999) et « Mise en

relief du sujet » (Cissé 2007) renvoient toutes à l'idée d'une emphase sur le sujet de la proposition.

Enfin, tous les auteurs sénégalais proposent une organisation symétrique du système verbal.

En effet, ils considèrent que, par défaut, les constructions verbales ont un aspect accompli et un

temps non-passé. Pour exprimer l'aspect inaccompli, il faut ajouter l'élément  di  ou y à l'une des

constructions, et pour exprimer le passé, il faut ajouter le suffixe -oon. La tradition sénégalaise est

donc caractérisée par une « présentation classique » du système verbal.

Le seul auteur sénégalais à s'éloigner de ce type d'analyse est N'diaye-Corréard (2003). Cet

auteur propose de repenser entièrement l'analyse du système verbal. Elle propose de réduire toutes

les constructions verbales à quatre « types de proposition » caractérisés par une liste de propriétés.

Ainsi,  l'article  de  N'diaye-Corréard  se  veut  avant  tout  une  simplification  de  la  « présentation

classique ».

3 Terme vraisemblablement emprunté à Kobès (1869).



4. Existe-t-il une tradition française ?

La question de l'existence d'une tradition française est problématique à plusieurs égards. En effet, si

l'on pose l'existence d'une telle tradition, elle sera le fait de seulement deux auteurs (Robert 1991 ;

Perrin 2005), alors que les traditions précédentes se sont constituées autour de l'œuvre d'une demi-

douzaine d'auteurs chacune. De plus, l'étude de Robert (1991) n'est pas une remise en cause radicale

de la présentation classique. L'objectif de l'auteur est « d'essayer de retrouver l'organisation générale

dont  toutes  les  analyses  présentent  un  aperçu  pourtant  contradictoire,  à  partir  de  l'étude

systématique  des  emplois  et  contextes  d'emplois  des  conjugaisons,  sans  préjuger  d'aucune

catégorisation en aspect ou mode » (Robert 1991 : 33). Ainsi, si l'ouvrage de Stéphane Robert n'est

pas totalement novateur dans sa présentation du système verbal, il l'est indubitablement dans son

point de vue théorique et dans la finesse de son analyse. En effet, il s'agit d'un travail élaboré dans

un  cadre  théorique  très  différent  du  fonctionnalisme :  la  théorie  des  opérations  prédicatives  et

énonciatives d'Antoine Culioli. De plus, Stéphane Robert est le premier auteur à fournir une analyse

sémantique  et  pragmatique  détaillée  des  constructions  verbales,  notamment  en  listant  tous  les

contextes  d'emplois.  Enfin,  cet  auteur  propose  une  analyse  différente  des  morphèmes  di  et y

permettant  d'exprimer  l'inaccompli.  L'analyse  proposée  par  Robert  (1991)  sera  reprise  et

approfondie par Perrin (2005) dans son étude de l'expression du temps en wolof. Ainsi, on peut voir

avec l'œuvre de ces deux auteurs les jalons d'une « tradition française » encore naissante.

Parallèlement  aux travaux élaborés  dans  le  cadre de l'école  culiolienne,  plusieurs  travaux

seront élaborés selon une approche plutôt typologique. C'est notamment le cas des ouvrages de

Denis Creissels,4 ou des thèses de Nouguier-Voisin (2002) et de Sall (2005).

5. La grammaire générative transformationnelle et la tradition américaine

Paradoxalement, la « tradition américaine » sera initiée par deux chercheurs sénégambiens (Njie

1982 ; Diouf 1982). En effet, les thèses de ces deux auteurs seront les premiers travaux élaborés

dans  le  cadre  de  la  grammaire  générative  transformationnelle.  Dans  son  ouvrage  consacré  au

système verbal, Diouf (1985) « présente une organisation tout à fait originale car elle repose sur une

forme de renversement : le paradigme classiquement désigné comme “Emphatique du Verbe” est au

contraire considéré comme la forme de base du système verbal (…) d'où sont dérivées les autres

conjugaisons, par transformation de “clivage” à valeur de mise en relief » (Robert 1991 : 31).

Néanmoins, la principale source des auteurs générativistes sera incontestablement la thèse de

Dunigan  (1994).  Cette  approche  sera  ensuite  largement  développée  par  Torrence  (2013).  Ces

travaux constitueront également les principales références des linguistes générativistes français.5

Toutes ces études se caractérisent par une présentation radicalement différente du système

4 Voir par exemple Creissels (1991).
5 Voir par exemple Kihm (1999) et Zribi-Hertz & Diagne (2003).



verbal. La proposition est représentée sous la forme d'un arbre syntaxique conforme à la théorie X-

barre, et chaque construction sera vue comme le résultat de la transformation d'une structure sous-

jacente,  c'est-à-dire  par  le  déplacement  d'éléments  syntaxiques  au  sein  de  la  proposition.  Les

travaux générativistes sur le wolof se caractérisent également par l'attention portée au morphème na

et à sa place dans le système verbal.  Ainsi Dunigan (1994) l'analysera comme un marqueur de

l'affirmation, alors que Zribi-Hertz & Diagne (2003) l'analysent comme un marqueur de finitude, et

Torrence (2013) considèrent la construction en na comme étant la construction neutre du système.

6. La normalisation de l'orthographe et ses conséquences sur l'analyse grammaticale

Le décret relatif à l'orthographe et la séparation des mots en wolof datant de 1975 a été élaboré sur

des  principes  parfois  contradictoires.  Il  fallait  que  l'orthographe  soit  simple  et  claire  (critère

pédagogique), repose sur des critères rigoureux (critère linguistique), et tienne compte des travaux

des  premiers  grammairiens  (critère  historique)  (Dumont  1983 :  267).  Lorsqu'il  présida  les

commissions  chargées  d'établir  l'orthographe  et  la  séparation  des  mots  en  wolof,  le  président

sénégalais Léopold Sédar Senghor posa le principe suivant : « il s'agissait,  s'agissant de langues

agglutinantes, de faciliter leur enseignement et leur écriture en y séparant tout ce qui est séparable »

(Dumont 1983 : 17). Ici, le critère explicitement retenu est pédagogique avant d'être linguistique.

Cependant, concernant la construction verbale avec  na, le critère est linguistique. Si le verbe est

suivi de na, on doit les écrire en un seul mot : gisna (il a vu) ; mais s'il est suivi par un pronom, on

doit les écrire séparés par un trait d'union : gis-nga (tu as vu). Senghor justifiait cette règle par un

argument diachronique (Dumont 1983 : 270). Néanmoins cette argument est contre-dit par l'analyse

proposée par plusieurs auteurs tels que Dard (1826) ou Sauvageot (1965).

Par  ailleurs,  dans  l'étude  des  langues  d'Afrique  de  l'Ouest  (dont  le  wolof),  les  auteurs

francophones tendent à séparer des éléments qui seront considérer comme formant un seul mot par

les auteurs anglophones (Nurse 2008 :  169).  Ainsi,  le principe de séparation des mots posé par

Senghor  ne  serait  que  la  reprise  des  conventions  habituellement  observées  chez  les  auteurs

francophones.  Concernant  l'étude  du  système  verbal,  les  auteurs  sénégalais  et  français  auront

tendances à respecter le décret de transcription, et donc de séparer les morphème prédicatifs des

verbes, alors que les auteurs américains auront tendance à les écrire en un seul mot.

Conclusion

Ainsi,  il  n'existe  pas  de consensus  sur  l'analyse du système verbal  du wolof.  Tout  d'abord,  on

constate une nette opposition concernant le découpage orthographique : les auteurs francophones

tendent à séparer des éléments qui seront considérés comme formant un seul mot par les auteurs

anglophones. De plus, l'analyse de certains paradigmes de conjugaison varie considérablement d'un



auteur  à  l'autre.  C'est  notamment  le  cas  du  morphème  na qui  sera  analysé  comme marquant :

l'aspect  accompli,  l'indicatif  énonciatif,  le  parfait,  l'affirmation  ou la  finitude.  Cette  absence  de

consensus constitue un problème pour les typologues qui ont besoin de données fiables pour leurs

analyses comparatives. Mais au delà de ces divergences, on note une absence de contact entre les

différentes traditions : les travaux élaborés dans une tradition sont rarement repris ou cités par les

auteurs d'une autre tradition. Ainsi, le savoir académique est peu cumulatif ; certaines analyses des

premiers grammairiens sont « perdues » ou « redécouvertes » par des auteurs plus récents. De plus,

ce manque de dialogue entraîne  une  absence  de  confrontations  théoriques  qui  serait  utile  pour

l'élaboration du savoir scientifique.

Ce  bref  état  des  lieux  présente  un  panorama  scientifique  éclaté  entre  plusieurs  écoles

théoriques et traditions académiques. Les chercheurs restent largement tributaires de leurs écoles

théoriques, et semblent donc écrire en premier lieu pour un lectorat familiarisé avec les concepts

propres  à  ces  écoles.  Pour  conclure,  l'élaboration  d'un  large  travail  de  synthèse  nous  semble

aujourd'hui nécessaire.
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